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 Marchés publics 

 Marchés à procédure adaptée sup. à 90 000 € 

SATEL 
Mandataire de la Région Nouvelle-Aquitaine 

AVIS DE MARCHÉ
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : SATEL (mandataire de la Région Nouvelle-Aquitaine).
Type de numéro national d’identification : SIRET.
N° national d’identification : 89635002200035
Ville : Saint Paul les Dax. Code Postal : 40990.
Groupement d’acheteurs : Non.
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
https://demat-ampa.fr/entreprise/consultation/607650
Identifiant interne de la consultation : 2026G000S015990000
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil  
d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : 
Non.
Nom du contact : Sabine RIZZA.
Adresse mail du contact : sabine.rizza@satel40.fr
N° téléphone du contact : +33 5.58.91.20.90.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte.
Condition de participations :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle conditions / moyens de preuve : 
Conditions énoncées dans les documents de la consultation.
Capacité économique et financière conditions / moyens de preuve : Conditions 
énoncées dans les documents de la consultation.
Capacités techniques et professionnelles conditions / moyens de preuve : 
Conditions énoncées dans les documents de la consultation.
Technique d’achat : Accord-cadre.
Date et heure limites de réception des plis : 22 mai 2026 à 12:00.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché  : Accord cadre de prestations de services pour la  
réalisation de diagnostics amiante pour les lycées des Landes.
Code CPV Principal : 71335000
Type de marché : Services.
Lieu principal d’exécution du marché : 40.
Durée du marché (en mois) : 48.
La consultation comporte des tranches : Non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : Oui.
Description du lot 1 : Landes - secteur Nord et Est - CPV du lot n° 1 : 71335000
Description du lot 2 : Landes - Secteur Sud et Ouest - CPV du lot n° 2 : 71335000
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : Non.

 

 Avis administratifs et judiciaires 

 Plan Local d’Urbanisme 

Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Enquête publique préalable   

Procédure de modification no 5 du plan local d’urbanisme intercommunal 
de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud  

Demandeur : Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud (MACS) 

Par arrêté en date du 27 mars 2026, le président de la Communauté de communes Maremne 
Adour Côte-Sud (MACS) a prescrit l’ouverture de l’enquête publique relative au projet de 
modification no  5 du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), pour une durée de 
37 jours, du 20 avril 2026 (9 h) jusqu’au 26 mai 2026 (17 h) inclus. 
Le siège de l’enquête publique est fixé à la Communauté de communes MACS, allée des 
Camélias, à Saint-Vincent-de-Tyrosse (40230). 
À l’issue de l’enquête publique, le projet de modification nO 5 du PLUi de la Communauté de 
communes MACS, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera approuvé 
par le conseil communautaire de MACS, après avoir été présenté lors d’une conférence 
intercommunale rassemblant les maires des communes membres. Après approbation 
et accomplissement des mesures de publicité et d’information, le PLUi sera exécutoire et 
opposable. 

Les informations environnementales se rapportant aux objets de l’enquête et la décision de 
la Mission régionale de l’autorité environnementale (MRAE) sont comprises dans le dossier 
d’enquête publique. Le dossier soumis à l’enquête publique comprend toutes les pièces et 
avis exigés par l’article R. 123-8 du Code de l’environnement. Le public pourra consulter : 
– sur support papier, au siège de la Communauté de communes MACS et à la mairie de 
Seignosse, aux jours et heures d’ouverture habituels ;
– l’ensemble du dossier d’enquête sera également consultable sur le registre dématérialisé 
dédié à l’enquête publique : https://www.registre-dematerialise.fr/7066/ ;
– sur un poste informatique mis à disposition au siège de la Communauté de communes 
MACS. 
M. Pierre BUIS se tiendra à la disposition du public, en mairie, pour recevoir les propositions 
et observations écrites et orales du public aux jours et horaires suivants :

Jours et heures d’ouverture habituels des lieux d’enquête Jours et heures des permanences du commissaire enquêteur

CC MACS Du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 15 et 13 h 30 - 17 h 30 20 avril 2026 : 9 h - 12 h 
26 mai 2026 : 14 h - 17 h

SEIGNOSSE Du lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h 00 
(fermeture à 16 h 30 le vendredi) 7 mai 2026 : 14 h - 17 h

Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations et 
propositions, pendant la période d’enquête :
– sur les registres d’enquête établis sur feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le 
commissaire enquêteur, ouverts au siège de MACS et à la mairie de Seignosse ;
– sur le registre dématérialisé dédié à l’enquête publique à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/7066/ 
– par courrier électronique à l’adresse suivante :
enquete-publique-7066@registre-dematerialise.fr 
– par courrier à l’attention de M. le Commissaire Enquêteur  (modification no 5 du PLUI), au 
siège de l’enquête publique et à l’adresse suivante : Communauté de communes MACS, 
service urbanisme/PLUI, allée des camélias, BP 44, 40231 Saint-Vincent-de-Tyrosse,
– auprès du commissaire enquêteur à l’occasion des permanences prévues, les lieux, jours et 
heures définis dans l’arrêté du président de MACS d’ouverture et d’organisation de l’enquête 
publique précité.
Il ne sera pas tenu compte des observations et propositions émises en dehors de la période 

d’enquête, ni de celles émises par d’autres voies que celles indiquées ci-dessus.
M. le Président de MACS est responsable de l’enquête publique relative au projet de 
modification no 5 du PLUi. Tout renseignement peut être obtenu auprès du service urbanisme 
de la Communauté de communes MACS, allée des Camélias 40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse 
(tél : 05 58 70 06 90 ; courriel : plui@cc-macs.org). Toute personne peut, à sa demande et à 
ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès de la Communauté 
de communes Maremne Adour Côte-Sud, allée des Camélias, BP 44, 40231 Saint-Vincent-
de-Tyrosse. 
Le rapport et les conclusions motivées de M. le Commissaire Enquêteur seront tenus à la 
disposition du public, pendant un an au siège de la Communauté de communes de Maremne 
Adour Côte-Sud, à la mairie de Seignosse et en préfecture des Landes aux jours et heures 
habituels d’ouverture, ainsi que sur le site Internet de la Communauté de wcommunes 
Maremne Adour Côte-Sud. 

Le président de la Communauté de communes MACS.

Retrouvez toutes nos annonces légales sur sudouest.fr/annonces-legales, sudouest-marchespublics.com, avec le réseau

Annonces légales et officielles

Publiez votre annonce légale
7 jours sur 7 - 24 h sur 24

Paiement en ligne sécurisé

Sud Ouest
légales

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

Saisissez votre 
annonce légale 
via un formulaire

1
Visualisez 
votre avis avant 
sa parution

2
Téléchargez 
votre attestation 
de parution

3

Entreprises, 
inscrivez-vous

aux alertes 
automatiques
Tous les marchés du Sud-Ouest

100 % gratuit sur 
sud-ouest-marchespublics.com

Sud Ouest
marchés publics

Un service des quotidiens
du Groupe Sud Ouest


